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cm, par le cnnsoil li^gislatif, niirnit h môme «utoriif qu'un acte

de la Icuislature, qui. soin quelque ./('irmrf qu'il soit, n'est que

l'expression de la volonté des tnns branche». Il n'y a eu aucune

procédure ù la dernière session sur la déiièche de lord Bathurst

et le messn(,;e de 18tH.

lî est évident qu'un tribunal pour juger les accusations piirle-

mentairen établirai armi les grands fonctionnaires publics de la

province, une responsabilité dont la manque enimîne nécissaire-

inent le manque de confiance. Il ne faut pas oublier que tout

le système du gouvernement britannique est fondé sur la respon-

sabilité des plus hauts fonctionnaires, sur une res|M>nsabilité uni-

verselle, le lloi étant la seule exception. Aussi nul autre gou-

vernement n'a si loiig-tcms et si bien mérité la confiance de ses

sujets.

3. Egalmtion et augmentation de la re]trésentati(iH.^uan% la

session de 1817, l'assemblée passa, dans ce but entr'autres, un

bill pourobtenir un dénombrement de la population. Le bill fut

renouvelé annuellement par l'assemblée, mais eu n'est qu'à la

dernière session qu'il a été adopté par le conseil législatif, H qu'il

est devenu loi.

Cependant, sur les pétitions réitérées des tnwmhips et autres

parties de la piovincu dont la situation locale ne pennct pas a

leurs habituns d'assister aux élections des comtés dont elles font

partie, l'assemblée passa, dans la session de 1823, un bill en fa-

veur d'une augmtntation partielle de la représentation. Le bill

fut amendé par le conseil législatif, et les amcndemens rcjelés par

l'assemblée.

L'année suivante, l'assemblée ayant obtenu de 1 arpenteur-

général un tableau estimatif de la population, passa et envoya au

conseil, vers la fin de la session, un bill, basé sur ce tableau,

pour l'égalisation générale et l'augmentation de la représentation.

A la dernière session, le bill a été passé de nouveau par l'assem-

blée, et porté au conseil législatif, où il a manqué.

Dans les deux derniers bills envoyés par l'assemblée au conseil

législatif, la représentation était aupimentée de dix-huit membres

en sus du nombrs fixé en 1792, depuis lequel tems la population

a probablement presque triplé. Sur l'échelle adopt-je pour la re-

présentation dans le Haut-Canada, le Bas- Canada aurait environ

150 représentans, au lieu de 68, qui était le nombre proposé dans

ces deux bills; et lur l'échelle adoptée dans la Nouvelle- Ecosse,

il en aurait 190. Dans toutes les provinces britanniques, et dans

toutes les parties de chaque province, excepté les villes, la pro-

portion des électeurs à la population est à-peu-près la même, la

grande majorité des habitans étant propriétaires de biens-fonds.

Il est reconnu que dans les corps législatifs, généralement,

les talens et les lumières sont proportionnés au nombre de ceux

qui les composent. En facilitant aux électeurs de toutes les par-

ties d'un pays l'exercice de la franchise électorale, on les met i»

même de mieux connaître les candidats, et d'élire les personnes

les plus propres à les représenter vraiment, et c'est de quoi dé-

pendent la stabilité et plusieurs des avantages du gouvernement

représentatif. Le corps devrait être assez nombreux, sant

l'être à l'excès. Les influences et les vues individuelles,

même l'esprit de faction et de parti, ont beaucoup moins de

prise sur un corps nombreux que sur un qui ne l'est pas. La rai-

son peut seule exercer une influence permanente sur un corps


